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CYCLE URBANISME  

Comment appréhender le droit de l’urbanisme, en qualité d’agent immobilier ? 
 

95 % des stagiaires satisfaits de cette formation ! 

 
Contexte  

• Le droit de l’urbanisme est désormais quasi-incontournable lors d’une transaction immobilière. Ces 
règles permettent parfois de valoriser certains fonciers. C’est une matière complexe et fluctuante 
certes, mais qui autorisent néanmoins d’appréhender des montages intéressants et accessibles à 
tous. 

• L’agent immobilier est un intermédiaire. Véritable expert de l’immobilier,  
• L’agent immobilier doit maîtriser les aspects juridiques de son secteur. C’est pourquoi il est 

important pour l’agent immobilier, de maîtriser les contours de ce droit. 
• Cette formation se déroulera, dans la mesure du possible, avec comme support les documents 

d’urbanisme usuels à la disposition de tous les professionnels de l’immobilier. 

 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION  

o Acquérir les bases juridiques essentielles du droit de l’urbanisme ; 

o Comprendre les finalités, connaître le contenu et maîtriser les effets des documents 

de planification de l’urbanisme (PLU, PLUI) ; 

o Être en mesure de comprendre et de maîtriser la réglementation des autorisations 

d’urbanisme (certificat d’urbanisme et permis). 

 
NIVEAU ET PUBLIC 

 
Public : Négociateurs immobilier, collaborateurs d’agence immobilière - et toute personne 
associée à la vente d’un bien immobilier. 
 
Effectif maximum : 10 personnes 
 
Prérequis : Aucun  

 
 
 

INTERVENANT 

M. Gérard ORSINI – Responsable de la filière Promoteur Immobilier à l’ICH de Grenoble, 
urbaniste conseil, juriste, directeur des études ICH Grenoble.  
 
 

Tarif adhérent :   264 € TTC/jour + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 
Tarif non adhérent :  384 € TTC/jour + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 

  

FORMATION FNAIM 38 
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PROGRAMME  
Le droit de l’urbanisme aujourd’hui  

1. C’est quoi le droit de l’urbanisme de nos jours ?  Quelle fonction ? 

2. Quelles sont les institutions chargées de mettre en œuvre le droit de l’urbanisme ? Pour 

l’agent immobilier, connaître ces institutions est indispensable ?  

3. Que veut dire la hiérarchie des normes en droit de l’urbanisme ? 

4. Comment l’agent immobilier doit appréhender ce droit lors d’une transaction immobilière. 

La planification du droit de l’urbanisme en France  
1. Les objectifs généraux 

2. Les règles centralisées d’application nationale (le R.N.U., la constructibilité limitée) 

3. Les règles spécifiques centralisées applicables à certains espaces (SUP, DTADD, PEB, les 

plans de prévention, les espaces protégés...) 

4. Les règles décentralisées 

▪ Le schéma de cohérence territorial (S.CO.T.) 

a. Les caractéristiques immobilières du SCOT 

b. La portée d’un SCOT dans une opération  

▪ Le plan local d’urbanisme (PLU, PLUI) véritable document d’urbanisme incontournable 

pour appréhender la constructibilité d’un terrain 

a. Définir les enjeux et les principes d’un PLU  

b. Les principaux documents d’un PLU (le règlement, les documents graphiques...) 

c. Le cas des OAP  

d. Comment faire évoluer un PLU (modifications, révisions). 

Le contrôle de l’utilisation du sol et de l’espace  
➢ Le certificat d’urbanisme, à quoi ça sert ? 

a. Les différents types de CU 

b. Le contenu d’un CU 

c. L’intérêt d’un CU dans le cadre d’une vente immobilière 

d. Les effets d’un CU 

➢ Le permis de construire et les autres autorisations d’urbanisme 

a. Le champ d’application des permis 

b. L’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

c. Les décisions possibles (permis express, tacite, le sursis à statuer) 

d.  L’exécution des travaux  

e. La sécurisation des autorisations d’urbanisme (la conformité, identifier les différents 

recours). 

➢ La déclaration préalable 

o Les différentes déclarations préalables 

o  Le dépôt de la déclaration 

o Le contenu du dossier de déclaration 

o L’instruction des déclarations 

o La décision 

➢ Les recours contre les autorisations d’urbanisme 

a. Le retrait par l’autorité administrative ayant délivrée le permis ; 

b. Le contentieux administratif (l’intérêt à agir, la recevabilité et les procédures) ; 

c. Le contentieux civil (violations d’une servitude, le trouble anormal de voisinage) ; 

d. Le contentieux pénal (typologie des infractions, poursuites et sanctions). 

45 
min 
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• Le positionnement de l’agent immobilier  

a. Son rôle de conseil ;  

b. Comment l’agent immobilier doit appréhender ce droit lors d’une transaction 

immobilière ? 

c. Comment informer son client des contraintes urbanistiques lors d’une transaction 

immobilière ? 

d. La responsabilité de l’agent immobilier.      
 

Discussion autour des différentes situations rencontrées par l’agent immobilier  
Test d’évaluation (QUIZ)  
Synthèse du stage et conclusion              
Remerciements      

 
 
METHODE PEDAGOGIQUE  

 

Apports théoriques illustrés par des exemples concrets 

Suivi des évaluations des stagiaires après la formation  

 
 

MODALITES DE PARTICIPATION 
Durée : 8 heures   
Formation accessible aux personnes en situation de handicap   
Moyens pédagogiques : cas pratiques, support pédagogique 
 
Matériel nécessaire : 
Ordinateur 

Quiz d’évaluation  

Modalités d’évaluation de la formation : sous la forme d’un questionnaire 

Modalités de formalisation à l’issue de la formation : sous la forme d’une attestation  

 
 
 
 
 
 
 

Depuis le 1er avril 2016, les professionnels de l'immobilier (et leurs personnels habilités) ne peuvent plus obtenir le renouvellement de leur carte 
professionnelle (ou de leur habilitation) sans avoir suivi deux jours de formation minimum par an (décret n°2016-173 du 18 février 2016). 
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